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Cadre de l’atelier thématique  3
« INNOVATION TECHNOLOGIQUE ET DÉBAT PUBLIC »

Sylvie Pouteau (INRA, Versailles)

Dans le domaine de l’agriculture et de l’agro-alimentaire, les innovations technologiques
récentes les plus marquantes sont celles apportées par les biotechnologies. Celles-ci, et en particulier
les OGM, se trouvent aujourd’hui sur le devant de la scène de la controverse publique. Elles pourront
donc constituer le point d’ancrage des discussions de cet atelier. Il sera cependant intéressant de re-
situer la question dans une vision plus globale.

L’enjeu éthique visé par cet atelier est double. Dans une première phase plus analytique et
d’appropriation des notions, il s’agira d’identifier les raisons éthiques à l’origine de la controverse
publique sur l’innovation technologique. La seconde phase plus prospective et pratique visera à
définir les conditions de mise en œuvre effective du débat public pour amener une démocratisation des
processus de décision.

1. Raisons éthiques à l’origine de la controverse publique sur l’innovation technologique  
Il s’agira ici d’identifier les questions soulevées par l’innovation technologique et le degré de

traduction de ces différentes questions dans le discours politique et scientifique et dans la
réglementation, pour identifier les décalages responsables de la controverse.

§ Perception par le public : Est-ce le caractère technologique propre à l’innovation qui est en cause
(risques sur la santé et l’environnement, violation de l’intégrité du vivant...) ? Ou bien ses impacts
socio-culturels et éthiques (« marchandisation » du vivant, globalisation...) ? Ou, plus
profondément encore, les paradigmes et le contexte qui l’ont engendrée (utilitarisme néo-libéral
fondé sur l’évaluation du rapport bénéfices/risques, dogmatisme scientifique creusant le fossé
science/morale, logiques du progrès technique et du « tout génétique »...) ?

§ Niveau de prise en compte : L’interprétation technique et utilitariste de la demande publique ne
constitue-t-elle pas une négation de sa dimension éthique et sociale, visant en fait une qualité de
vie (modes de vie, relations sociales...), ainsi qu’une restriction de l’autonomie  de pensée et
d’action ?

§ Implications du décalage : L’absence de prise en compte de la dimension éthique et sociale de la
demande du public n’est-elle pas le levier même de la controverse publique et, dans sa
manifestation extrême, du phénomène de « désobéissance civile  » ?

2. Démocratisation des processus de décision par une mise en œuvre effective du débat public
L’objectif est ici de préciser l’enjeu du débat public au niveau décisionnel, de définir les moyens

et méthodes de mise en œuvre possibles, en mettant l’accent sur l’exercice du « dialogue
démocratique », et d’évaluer les impacts sur la transformation des modalités de décision.

§ Enjeu du débat : Le débat public a-t-il pour objectif d’informer ou d’éduquer le public,
d’appréhender son opinion, d’assister l’élaboration et la formulation de son opinion, de l’associer
à l’élaboration des connaissances débattues, voire de former des décisions...? Dans le cadre d’une
visée décisionnelle, entend-on par débat public une consultation de la demande sociétale pour
informer la décision, une participation effective à la prise de décision...? Le débat public constitue-
t-il un point de passage, de la démocratie par délégation de pouvoirs (flux de décision unilatéral)
vers de nouveaux modes de démocratie participative (flux de décision réciproques) ?



§ Moyens de mise en œuvre : Quels peuvent être les institutions et procédures permettant d’associer
le public à l’élaboration des connaissances débattues et aux décisions ? La mise en œuvre de
principes objectifs, fixés a priori, est-elle adaptée au processus dynamique de la délibération
publique ? La création de l’espace social du dialogue ne nécessite-t-elle pas que l’on parte des
contenus subjectifs, liés aux individus de la société ?

§ Exercice du « dialogue démocratique  » : Comment mettre en place l’espace nécessaire au
dialogue, dans une écoute réciproque et sans prise d’autorité dans le discours ? Comment amener
les contenus conceptuels et les modes de représentations individuels (notions de qualité, de nature,
du vivant, place de la génétique...) dans une reconnaissance commune, par un processus
d’explicitation et d’objectivation ? (S. Pouteau, en préparation)

§ Portée sociale et politique : La visée d’un consensus ne risque-t-elle d’occulter l’expression
démocratique des divers points de vue, en particulier minoritaires ? Ne faut-il pas plutôt viser une
réconciliation par le dialogue comme volonté de rapport social ? La notion de débat public
n’implique-t-elle pas un changement en profondeur dans les modes de décision politiques et
scientifiques ?
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